
 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION          

ADHERENT 2024 

 

Nom :       Prénom :        

Adresse :               

Code postal :       Ville :         

Tél fixe :      Portable :       

Courriel :     

Votre bateau :  

Nom :      MMSI :         Type : voilier         / moteur         

Longueur :  Largeur :   Tirant d’eau :    Ponton N° :      

Je déclare adhérer à l’AUPMG Association des usagers du port de Mortagne sur Gironde et je verse la 

somme de 30,00€ représentant la cotisation pour l’année 2023 dont 3€ seront reversés à l’UNAN-CM 

(Union Nationale des Navigateurs de Charentes Maritime), et 2€ à la SNSM station de Royan. 

Pour rappel, les membres ayant un anneau à l’année et titulaire du Passeport escales en 2022 ont, comme 
convenu, le soutien de l’AUPMG et une cotisation 2023 réduite à 20€.  
Comme signalé, l’AUMPG poursuit son soutien aux membres qui souscrivent au passeport-escales en 2023 avec 
une réduction de 10€, dans ce cas,  sur la cotisation de 2024. 

 La carte du passeport (à demander à la mairie) d’une valeur de 50€ donne droit à la gratuité de 5 nuitées dans les 
190 ports du réseau https://www.passeportescales.com  

   Date :          Signature :  

 
Règlement à l’Ordre de AUPMG à adresser soit : 

 
-par chèque ou espèce à : AUPMG bureau du Port,  
9 Place Parias  -  17120 Mortagne sur Gironde 
 
-par virement : IBAN FR76 1240 6001 0980 0171 1117 946 

                                                               

                                                           

 

 

    Association des Usagers du Port de Mortagne sur Gironde 

9 place Parias 17120 Mortagne sur Gironde 

E.mail : bureau@aupmg.com  Site internet : http://www.aupmg.com 
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